
r LA QUESTION

Jëröme Gurtner,

la jurisprudence du
rëglementer les

TF suffit-eIle Xa
sociëtës d’avocats?

on. La jurisprudence
laisse de nombreuses

questions ouvertes et la
rëglementation est aussi assurëe
par la pratique des autoritës can-
tonales de surveillance. L’ATF

138 I1 440 consacre le principe
de la libertë de la forme, en ce
sens qu’un avocat peut choisir
n’importe quel type de sociëtë
existant en droit suisse pour
constituer son ëtude, sociëtë
simple, en nom collectie Särl ou
SA d’avocats. Eindëpendance de
l’avocat ne dëpend pas de la
forme juridique de l’ëtude, mais
de la maniëre dont celle-ci est
concrëtement organisëe. Si la
sociëtë est entiërement contrÖlëe

par des avocats inscrits au re-

gistre, il n’y a pas de problëme
d’indëpendance. Le TF ne s’est
en revanche pas prononcë sur la
question de savoir si – et le cas
ëchëant, ä quelles conditions – le
fait que des personnes, autres
que des avocats inscrits, dë-
tiennent des droits de participa-
tion dans la personne morale est
admissible ou non, ce d’autant
que les pratiques cantonales sont
contradictoires: dans un arrët du

30 septembre 2016, la Cour de
droit administratif et public du
TC vaudois a jugë que les avo-
cats exergant leur profession au
sein d’une ëtude lausannoise,
succursale cf un cabinet (favocats

zurichois, ëtaient autorisës ä res-

ter inscrits au registre des avocats
du canton de Vaud, lorsque la
sociëtë est contrÖlëe ä 97% par
des avocats inscrits dans un re-

gistre cantonal1. Quelques jours

N plus tard, dans une affaire
concernant le bureau genevois
de la mëme ëtude zurichoise, la
Chambre administrative de la

Cour de justice du canton de
Genëve est parvenue ä un rësul-
tat diamëtralement opposë2, esti-
mant que la sociëtë d’avocats
doit ëtre contrÖlëe ä 100% par
des avocats inscrits. Les deux af-

faires ont fait l’objet d’un recours
au TF sur cette question, qui
devrait ëtre rëglëe dans la loi
pour avoir une dëfinition de
l’indëpendance vaiable pour
toute la Suisse.

Cette dëcision du TF consa-
crant la libertë de la forme
semble en contradiction avec la

pratique des autoritës canto-
nales de surveillance, qui im-
posent tIne procëdure d’agrë-
merIE aux avocats qui souhaitent
s’organiser en sociëtë de capi-
taux3. On pourrait tenter de
contester cette pratique, dans la
mesure oil eIle ne trouve aucun

appui, ni dans la LLCA ni dans
la jurisprudence du TF. Elle
crëe, par ailleurs, une inëgalitë
de traitement injustifiëe entre
les sociëtës de personnes et les
sociëtës de capitaux d’avocats.

Dans l’ATF 140 I1 102, notre

Haute Cour a estimë que les
associës d’une ëtude d’avocats

de droit ëtranger qui s’as-
treignent contractuellement ä
respecter des rëgles profession-
nelles ne se trouvent pas dans la
mëme situation que s’ils ëtaient
lëgalement tenus de les obser-
ver. La protection du client est
plus faible dans le premier cas.

Le TF a ainsi refusë l’inscription
d’une avocate, titulaire d’un
brevet d’avocat suisse, engagëe
par une teIle sociëtë, cet engage-
ment rr’offrant pas les mëmes
garanties d’indëpendance que
s’il ëtait fait par des avocats ins-
crrts au regrstre.

Le projet de loi fëdërale sur la
profession d’avocat prëparë par
le FSA est dëjä un progrës. Il
dëfinic ce qu’est une sociëtë
d’avocats, alors que la loi en vi-
gueur est focalisëe sur le prati-
cien individuel. Une minoritë
d’associës non avocats, qui sera
soumise ä certaines rëgles pro-
fessionnelles applicables aux
avocats, est admise. Le projet est
nëanrnoins perfectible. II serait
notamment opportun de ne pas
imposer des rëgles trop strictes
en termes de quorums, de droits
de vote et de participations
pour limiter les droits des asso-
ciës non avocats, au risque de
dissuader ces derniers de s’asso-
cier avec des avocats dans des
pratiques multidisciplinaires.

Jëröme Gurtner, Dr en droiF

IArrët GE.2016.0036 du 30.9.2016.
2Arrët ATA/848/2016 du 1 1.10.2016.
3Le canton de Genëve est allë plus loin en
complëtant la loi sur la profession d’avo-
cat (LPAv), qui prëvoit, ä 1’art. 10 al. 2,
que «l’exercice de la profession d’avocat
sous la forme d’une sociëtë de capitaux est
soumis ä l’agrëment de la Commission
du barreau (. . .)».
4JërÖme Gurtrrer, La rëglementation des
sociëtës cfavocats en Suisse: entre protec-
tionnisme et libëralisme, ëtude de droit
comparë, thëse Neuchätel 2016, Helbing
& Lichtenhahn, Bäle.
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